Vol et remplacement de conteneur

En cas de vol, une déclaration aupres de la gendarmerie est nécessaire avant le remplacement du
matériel subtilisé.

Elle doit étre expédiée par courrier a :

Golfe du Morbihan — Vannes agglomération
Parc d’Innovation Bretagne Sud I

30 rue Alfred Kastler — CS 70206

56006 Vannes cedex

Si votre bac a été cassé, faites une demande remplacement en remplissant ce formulaire.
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